CECI EST UNE COMMUNICATION PRIVÉE ENTRE LES PARTIES

SANS PRÉJUDICE, TOUS DROITS RÉSERVÉS

Mise en demeure
Date de l’avis :




Poste recommandée du Canada # RW000 000 000 CA
REQUÉRANT :

Votre nom

Votre adresse complète

INTIMÉ :

Daniel Richard, Président Hydro-Québec Distribution                                                                                       

Siège social
75, boulevard René-Lévesque Ouest            

Montréal (Québec)   H2Z 1A4
Monsieur Richard,

Par la présente, le soussigné réclame le retrait du compteur émetteur de radiofréquences et le retour du compteur analogique à son domicile du insérez votre adresse complète. Le soussigné vous accorde une période de treize (13) jours pour agir conformément à ses exigences et conformément aux lois en vigueur dans la province de Québec. Advenant le cas où votre société n’acquiesce pas à ses demandes, le soussigné entreprendra les procédures judiciaires appropriées contre vous, et ce, sans aucun autre avis ni délai. 

De par ses agissements, votre société enfreint plusieurs lois provinciales, notamment la loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2). Cette loi confirme à l’article 1, alinéa 5, qu’une radiation est considérée comme étant un contaminant. À l’article 20 de la même loi, sous la rubrique PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT, il est strictement prohibé de procéder à l’émission, au dépôt, au dégagement ou au rejet de tout contaminent dont la présence est "susceptible" de porter atteinte à la vie, la santé, à la sécurité, au bien-être, ou au confort de l’être humain, de causer du dommage ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Nous vous rappelons que le compteur intelligent qu’Hydro-Québec envisage d'installer dans 3.8 millions de foyers est le même modèle installé chez deux (2) millions de résidents de la Californie. Les plaintes de troubles de santé sont si nombreuses et les récentes découvertes scientifiques si accablantes, que le comté de Santa Cruz, dans cet état, a imposé un moratoire. De plus, de par vos décisions unilatérales prises de mauvaise foi et sans le consentement exprès ou tacite des consommateurs, vous semblez contrevenir aux articles 1375 et 1386 du Code civil du Québec (selon les articles 1376 et 1377, ces règles s’appliqueraient dans le cas présent). Manifestement, vous avez violé la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., chapitre C-12) : 

- article 7 : La demeure est inviolable. 

- article 8 : Nul ne peut pénétrer chez autrui ni y prendre quoi que ce soit sans son consentement exprès ou tacite. 

Veuillez donc considérer le présent document comme étant une confirmation écrite que vous n’aviez certainement pas le consentement du soussigné lorsque vous avez changé le compteur électromécanique pour un compteur numérique potentiellement dangereux qui émet des radiofréquences. 

Ceci est un avis légal. Une fois sa livraison effectuée, les responsabilités légales énumérées ci-dessus ne pourront être niées ni évitées par vous M. Richard, ni par Hydro-Québec ou par ses représentants et/ou mandataires. 

Il vous est accordé dix (10) jours ouvrables plus trois (3) jours de grâce à partir de la réception de cet avis pour envoyer une confirmation écrite par courrier recommandé nous assurant le retrait de ce compteur spécifiant la date du retrait.

N.B. : Une abstention de répondre de la partie intimée dans le délai mentionné ci-dessus sera considérée comme un refus de votre part à agir et elle entreprendra des mesures légales et se réserve le droit de faire part de ses plans aux médias.

Vous avez été dûment notifié.

Préparé et soumis par :

	signature

	Votre nom

Votre adresse complète




Témoins :

	signature
	
	signature

	Nom du premier témoin

Adresse complète
	
	Nom du deuxième témoin

Adresse complète


c.c. Martine Ouellet - ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles 

Diane Jean – Présidente Régie de l’énergie 

Amir Khadir – député de Mercier

Votre député

Votre maire

Refusons les compteurs

